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CONCOURS PHOTO - REGLEMENT
ARTICLE 1 : PARTICIPATION

L’association PROVENCE BULGARIE organise un concours de photographie « REGARDS BULGARES SUR LA PROVENCE »

ARTICLE 2 : MODALITE FORMAT

Chaque participant présentera 2 photos maximum : tirage papier 30 x 40 cm 
                                                                                             et sur un support CD ou Clé USB format 3,8 à 5 Méga – minimum 1024 X 768 pixels.
Chaque photographie sera accompagnée d’un petit texte de présentation (3 lignes maxi) et avec mention -au verso, en haut et à gauche- du nom et de l'adresse de l'auteur, et le titre
Seuls les travaux numériques, noir et blanc ou couleur seront acceptés et jugés par le jury.

Les photo-montages ne seront pas acceptés. 

ARTICLE 3 : CONDITIONS

Ce concours est ouvert aux personnes d'origine et  nationalité bulgares en France.
Les membres du Jury ne peuvent pas participer au concours.

Chaque participant pourra déposer au maximum 2 photographies mais ne pourra être primé qu’une fois

ARTICLE 4 : utilisation des photographies

L’association Provence Bulgarie pourra utiliser à son gré tous les clichés qu’elle aura réceptionnés pour le concours et aucune rémunération ne sera due à ce titre. L’auteur de la photographie sera mentionné   sur le document de promotion (sauf avis contraire écrit du photographe).
Les photos primées pourront faire l’objet d’expositions itinérantes. 

En Bulgarie : au Centre Culturel français de Sofia, au Club de francophonie de Vratsa…

En France : au WTC Marseille,  à l’Ambassade de Bulgarie à Paris.

Et en tout lieu où proposition sera faite à l’Association Provence Bulgarie.

Et seront également publiées sur notre site internet : http://www.france-bulgarie.org

ARTICLE 5 :  DROITS ET DROITS DES TIERS
Les participants garantissent qu’ils sont auteurs et propriétaires des droits d’auteur des photographies envoyées.

Les auteurs de la photographie garantissent également qu’ils possèdent l'autorisation écrite, signée de tous lieux privés ou toute personne photographiée et/ou de celle des parents ou tuteurs légaux, s'il s'agit d'enfants mineurs.
En effet, si des photos ne disposent pas de l’autorisation, elles ne pourraient être utilisées dans des publications ultérieures.

ARTICLE 6 : RESPONSABILITE

A réception des épreuves, les organisateurs en prendront le plus grand soin, mais déclinent toute responsabilité en cas de détérioration, perte ou vol. Aucun retour de matériel ne sera fait sauf si l’auteur a joint une enveloppe-retour suffisamment affranchie ou s’il vient les retirer lors du vernissage.
Le fait de signer le bulletin de participation et d’envoyer l’épreuve oblige le concurrent à se conformer au présent règlement, à l’accepter dans son intégralité et à s’interdire toute réclamation.

ARTICLE 7 :  DEPOT DES PHOTOGRAPHIES
La date limite de dépôt des photos est fixée au :  29 mai 2011
Les photographies doivent être envoyées ou déposées sous enveloppe à l’adresse suivante :

ASSOCIATION PROVENCE BULGARIE - 14, avenue Marcel PAGNOL -13880 VELAUX – France

Le bulletin de participation (voir ci-joint) et l’autorisation des personnes photographiées (cf. art.5) devront être joints dans l’enveloppe.

Seront éliminées de la participation au concours :

Toute photographie réceptionnée après la date de clôture

Photographie non conforme aux données du concours ou  présentant un aspect litigieux (plagiat, antériorité, contrefaçon)

Bulletin de participation » et/ou « Autorisation » non joints ou incomplets

ARTICLE 8 : PALMARES

Le palmarès sera prononcé en public, lors du vernissage de l’exposition de l’ensemble des photographies primées qui aura lieu 
EN JUIN 2011 – lieu et date seront annoncés sur notre site Internet
Les auteurs des photographies primées seront récompensés par de nombreux lots (visites, dégustation dans des domaines (viticoles) régionaux  visites de musées, artisanat,, bons d'achat,   etc.)
Aucune indemnité ne sera versée aux œuvres non primées.

Le jury sera composé de membres du Conseil d’Administration de l’Association Provence Bulgarie, de professionnels.

Les décisions du jury seront sans appel.

La photographie sera jugée sur trois aspects : le respect du thème, la technique et l’originalité.    
La participation au concours vaut acceptation du présent règlement.
BULLETIN DE PARTICIPATION

Concours photos
« REGARDS BULGARES SUR LA PROVENCE »

DOCUMENT À REMPLIR EN MAJUSCULES

Titre de la photographie : .....................................................................................................................

Lieu de la prise de vue : ........................................................................................................................

Commentaires de la photo : .................................................................................................................

..............................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................

Nom : ............................................................................. Prénom .......................................................

Adresse : ..............................................................................................................................................

Code postal : .................... Ville : ........................................................................................................

Tél. : ..…........................................ E‐mail : ..........................................................................................

Je déclare avoir pris connaissance du règlement et en accepte toutes les conditions.

A ,                                    le                            /2011                                                           Signature 

JOINDRE IMPERATIVEMENT LES DOCUMENTS SUIVANTS :

· 2 photos maximum : tirées sur papier format 30 x 40 cm 

                                 et sur un support CD ou Clé USB : format 3,8 à 5 Méga – minimum 1024 X 768 pixels.

· l'autorisation écrite, signée de tous lieux privés ou toute personne photographiée et/ou de celle des parents ou tuteurs légaux, s'il s'agit d'enfants mineurs.
Adresse d’envoi :
Association PROVENCE BULGARIE

14 AVENUE MARCEL PAGNOL

13880 VELAUX

Association loi 1901 n° W131004056 –siret 48467115100013-

Siège social : Maison de la Vie Associative –Le Ligoures - 13090 Aix en Provence

Adresse postale : 14, avenue Marcel PAGNOL -13880 VELAUX - FRANCE

Tél. : 06 10 20 21 87  - Mél. : afb.13@laposte.net 

Antenne à MARSEILLE : Tél: 06.16.22.65.66 – Fax : 09.72.14.59.86 Mél.:  zlatina.ivanova@gmail.com
Site : http://www.france-bulgarie.org
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